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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi  cielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail 
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette offi  cielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié, 
l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 «Lois et règlements» et sa version anglaise 
Part 2 «Laws and Regulations» sont publiées au moins 
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi  cielle du Québec
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante:
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette offi  cielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi  cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5° 
dont la publication à la Gazette offi  cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 «Avis juridiques» : 532 $ 
 Partie 2 «Lois et règlements» :  729 $ 
 Part 2 «Laws and Regulations» :  729 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette 
offi  cielle du Québec : 11,38 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1:
 1,83 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2:
 1,22 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 266 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fi chiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.offi cielle@
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer 
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec:

Gazette offi  cielle du Québec
Courriel : gazette.offi cielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9

Abonnements
Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
offi  cielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les 
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

A.M., 2021
Arrêté de la ministre des Affaires municipales  
et de l’Habitation en date du 12 janvier 2021

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(chapitre A-19.1)

ConCernant la modification de la réglemen
tation d’aménagement et d’urbanisme prévue par le  
décret 8172019 du 12 juillet 2019

attendu que le gouvernement a pris, le 12  juillet 
2019, le décret 817-2019 concernant la déclaration d’une  
zone d’intervention spéciale afin de favoriser une  
meilleure gestion des zones inondables;

attendu que ce décret vise à résoudre un problème 
d’aménagement et d’environnement à la fois grave et 
urgent;

attendu que ce décret prévoit la réglementation 
d’aménagement et d’urbanisme applicable à l’intérieur 
du périmètre de la zone d’intervention spéciale;

attendu que cette réglementation est conçue pour 
des zones inondables;

attendu que des analyses présentées au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation et au minis
tère de l’Environnement et de la Lutte contre les change
ments climatiques ont permis de conclure qu’un projet 
de construction de nouvelles digues et d’implantation 
d’un système de gestion des eaux pour la Municipalité de 
SaintJosephduLac permettrait de sécuriser son terri
toire et des voies de desserte de la Municipalité de Pointe
Calumet en prévision de la crue du printemps 2021 et ainsi 
d’assurer la sécurité des personnes et des biens;

attendu qu’il y a en conséquence lieu de permettre la 
réalisation de ce projet sur le territoire de la municipalité;

attendu que, conformément au décret 817-2019, la 
réglementation qu’il prévoit peut être modifiée par arrêté 
de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
publié à la Gazette officielle du Québec;

attendu que cette réglementation a déjà été modifiée 
par des arrêtés de la ministre en date du 2 août 2019, du 
23 août 2019, du 25 septembre 2019 et du 23 décembre 
2019 ainsi que par le décret 12602019 du 18 décembre 
2019, mais qu’il y a lieu de la modifier de nouveau;

attendu qu’un projet du présent arrêté a été préala
blement publié à la Gazette officielle du Québec le 
23 décembre 2020;

attendu que la modification de cette réglementa
tion doit entrer en vigueur rapidement afin de permettre 
à la Municipalité d’entreprendre le projet dans le but 
de sécuriser son territoire et des voies de desserte de la 
Municipalité de PointeCalumet en prévision de la crue 
du printemps 2021 et ainsi d’assurer la sécurité des per
sonnes et des biens;

en ConséquenCe, la ministre des Affaires munici
pales et de l’Habitation arrête :

que la réglementation d’aménagement et d’urbanisme 
applicable à l’intérieur du périmètre de la zone d’interven
tion spéciale prévue par le décret 8172019 du 12 juillet 
2019, modifiée par les arrêtés de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation en date du 2 août 2019, du 
23 août 2019, du 25 septembre 2019 et du 23 décembre 
2019 et par le décret 1260-2019 du 18 décembre 2019, 
soit de nouveau modifiée par l’insertion, après le para
graphe 11.1° du quatrième alinéa de son dispositif, du 
paragraphe suivant :

« 11.2° malgré les paragraphes 1° et 2° et toute dispo
sition inconciliable de tout acte d’une municipalité locale, 
d’une municipalité régionale de comté ou d’une commu
nauté métropolitaine, il est permis à la Municipalité de 
SaintJosephduLac de faire sur son territoire toute inter
vention relative à une digue et aux autres constructions 
ou ouvrages requis pour l’implantation d’un système de 
gestion des eaux en lien avec la protection du territoire 
contre les inondations, dont notamment une station de 
pompage; »;

que le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.

La ministre des Affaires municipales et de l’Habitation,
andrée Laforest

73896
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Erratum

A.M., 2020
Arrêté de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation

Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales 
dans certaines agglomérations 
(chapitre E-20.001)

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 16 décembre 
2020, 152e année, numéro 51, page 5253.

À la page 5253, on aurait dû lire :

« A.M., 2020
Arrêté de la ministre des Affaires municipales  
et de l’Habitation

Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales 
dans certaines agglomérations.  
(chapitre E-20.001)

ConCernant les règles permettant d’établir le potentiel 
fiscal des municipalités liées de l’agglomération 
de Montréal aux fins de la répartition des dépenses 
d’agglomération

attendu que le titre IV.3 de la Loi sur l’exercice 
de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (chapitre E-20.001), comprenant les 
articles 118.79 à 118.97, renferme des dispositions parti
culières applicables à l’agglomération de Montréal;

attendu que le premier alinéa de l’article 118.80 de 
cette loi prévoit que les dépenses d’agglomération sont 
réparties entre les municipalités liées en proportion de 
leur potentiel fiscal respectif établi selon les règles que 
prescrit le ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet  
d’arrêté intitulé « Arrêté concernant les règles permettant 
d’établir le potentiel fiscal des municipalités liées de 
l’agglomération de Montréal aux fins de la répartition 
des dépenses d’agglomération » a été publié à la Gazette  
officielle du Québec du 14 octobre 2020, partie 2, accompa
gné d’un avis mentionnant qu’il pourra être édicté à l’expi
ration d’un délai de 45 jours à compter de cette publication 
et que toute personne pouvait transmettre ses commentaires 
par écrit avant l’expiration de ce délai;

attendu que deux commentaires ont été reçus;

attendu qu’il y a lieu d’édicter cet arrêté en apportant 
une modification à l’article 3 afin de préciser la composi
tion du comité de travail;

La ministre des affaires muniCipaLes et de 
L’Habitation arrête Ce qui suit :

L’Arrêté concernant les règles permettant d’établir le 
potentiel fiscal des municipalités liées de l’agglomération 
de Montréal aux fins de la répartition des dépenses 
d’agglomération est édicté.

Québec, le 4 décembre 2020

La ministre des Affaires municipales  
et de l’Habitation,
andrée Laforest

Arrêté concernant les règles  
permettant d’établir le potentiel fiscal  
des municipalités liées de l’agglomération 
de Montréal aux fins de la répartition des 
dépenses d’agglomération
Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales 
dans certaines agglomérations 
(chapitre E-20.001, a. 118.80)

SECTION I 
DISPOSITION GÉNÉRALE

1. Les dispositions du présent arrêté prévoient les règles 
visant l’établissement, pour l’exercice financier 2021, du 
potentiel fiscal des municipalités liées de l’aggloméra
tion de Montréal aux fins de la répartition des dépenses 
d’agglomération de la Ville de Montréal.

SECTION II 
DISPOSITION GÉNÉRALE

2. Le potentiel fiscal de chacune des municipalités liées 
de l’agglomération de Montréal, aux fins de la répartition 
des dépenses d’agglomération de la Ville de Montréal, 
est établi conformément à l’article 261.5 de la Loi sur 
la fiscalité municipale (chapitre F-2.1), compte tenu des 
adaptations nécessaires et notamment de la suivante, soit 
le remplacement, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, 
du cœfficient de « 0,48 » par celui de « 2,68 ».



112B GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 janvier 2021, 153e année, no 2B Partie 2

SECTION III 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET FINALES

3. La ministre des Affaires municipales et de l’Habita
tion crée un comité de travail, composé de représentants 
de la Ville de Montréal et de l’Association des municipa
lités de banlieue, visant à réviser les modalités de répar
tition des quotes-parts, notamment le calcul du potentiel 
fiscal ou toutes autres solutions pérennes, qui devra faire 
rapport à la ministre au plus tard le 31 août 2021.

4. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. »

73901
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